
 

1/22 

R
é
g
io
n
s
 E
u
r
o
p
é
e
n
n
e
s
 U
lt
r
a
p
é
r
ip
h
é
r
iq
u
e
s
 

REACTION COMMUNE DES RÉGIONS ULTRAPÉRIPHÉRIQUES 

SUR LE “CADRE STRATÉGIQUE COMMUN POUR LE 

FINANCEMENT DE LA RECHERCHE ET DE L'INNOVATION DANS 

L'UE”  

Les RUP se réjouissent de la consultation publique initiée par la Commission 

Européenne concernant le Livre vert sur le cadre stratégique commun pour le 

financement de la recherche et de l’innovation dans l’UE. 

Ce livre vert intervient à une période charnière où précisément la Commission 

européenne a été invitée par le Conseil le 14.6.2010 à élaborer une nouvelle 

stratégie en faveur de l’ultrapériphérie, stratégie européenne qui devrait intervenir 

en 2012. Les atouts naturels des RUP constituent aussi autant de chances qui 

mériteraient d’être valorisés dans le cadre à venir en faveur de la recherche et de 

l’innovation. 

Les RUP sont pleinement conscientes de l’importance de la recherche et de 

l’innovation, et donc de leur financement, pour le développement de leurs 

territoires, ainsi que du soutien de la Commission pour « adapter les politiques de 

l’Union à [nos] besoins et [nos] contraintes » (José Manuel BARROSO, Président de la 

Commission Européenne, Forum de l’Ultra périphérie, Mai 2010). 

Elles misent sur la recherche et l’innovation pour mieux tirer partie de leurs atouts et 

renforcer la compétitivité de leurs territoires, prenant en compte la réalité de leurs 

marchés (interne, national, communautaire, international), du contexte économique, 

de leurs environnements géographiques respectifs, des objectifs partagés de la 

stratégie UE 2020. 

Vu les conclusions du Conseil Compétitivité sur l'évaluation intermédiaire du 7e 

PCRD, préconisant la simplification, la coopération internationale et l'insertion 

régionale, thématiques d'intérêt pour les RUP". 

Dans cet esprit, les RUP ont accordé une grand attention lors de la définition de leurs 

stratégies régionales d’innovation, qui doivent permettre de renforcer le triangle de 

la connaissance au niveau du territoire (Entreprises – centres de recherche et 

d’innovation – Puissance publique locale) et de préparer et coordonner les forces 

nécessaires pour atteindre ces objectifs. Elles traduisent donc la spécialisation 

intelligente et les axes de développement spécifiques du territoire, tracent les pistes 

de synergies possibles entre les efforts menés au niveau du territoire en ce qui 

concerne la mobilisation des fonds publics (qu’ils soient locaux, nationaux ou 

européens), et les axes de compétitivité arrêtés dans le cadre de la Stratégie UE 

2020.  

Les RUP ont identifié des axes de développement et rationalisé des actions et des 

moyens dans un cadre stratégique régional qui tient compte de leur réalité.  
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Au travers de la présente contribution, l’objectif poursuivi par les RUP est triple : 

- présenter les écueils rencontrés et de proposer des pistes de solution afin de 

s’assurer de pouvoir bénéficier des instruments que l’UE souhaite mettre en 

œuvre au niveau communautaire ; 

- contribuer à la pleine réalisation des objectifs de la Stratégie UE 2020. Les 

synergies ainsi identifiées permettront de démultiplier les efforts mis en œuvre 

pour atteindre le plus haut niveau de compétitivité et de qualité de vie possibles, 

remplissant ainsi un des rôles du cadre stratégique commun proposé par la 

Commission dans son Livre vert : « il est proposé que tous les instruments de l'UE 

en matière de recherche et d'innovation contribuent de concert à la réalisation 

des objectifs dans un cadre stratégique commun». 

- apporter une dimension régionale au débat, « logiquement » absente de cette 

consultation. En effet, les RUP sont des régions européennes situées dans des 

bassins géographiques à fort enjeu international. Les Régions Ultrapériphériques 

sont les frontières actives de l’Europe, vis-à-vis de ces pays tiers, et doivent, non 

seulement s’intégrer et être intégrées dans les marchés et politiques 

communautaires, mais également s’intégrer dans leur(s) marché(s) de voisinage. 

C’est la raison pour laquelle cette dimension régionale est fondamentale dans 

une thématique transversale telle que la recherche & innovation pour bâtir une 

économie de la connaissance et une croissance durable. 

L’attention est donc attirée pour la prise en compte des RUP dans les nouvelles 

propositions qui seront présentées par la Commission. Elles demandent une 

discrimination positive à l’égard des RUP, au vu notamment des surcoûts et 

spécificités liés à l’ultrapériphérie, afin de faire face aux difficultés que le 

développement de projets trouve dans ces Régions et de permettre une évaluation la 

moins biaisée possible de la compétitivité des projets de ces territoires. Cette 

orientation exige de s’appuyer sur des indicateurs pertinents et fiables. 

Pour les RUP, il est important de réfléchir au meilleur moyen de faire connaître, 

reconnaître et valoriser leurs atouts, notamment « dans des secteurs à haute valeur 

ajoutée tels que l’agroalimentaire, les biotechnologies, les sources d’énergies 

renouvelables, l’astrophysique, l’océanographie, (…)  » et en tant que « « frontières 

actives » de l’Europe, au carrefour de trois océans» (Revue Research*Eu Focus d’avril 

2010 sur les RUP). Comme il a été souligné dans le Livre Vert« Le financement public 

de la recherche et de l'innovation en Europe s'organise principalement au niveau 

national. Malgré les progrès accomplis, les pouvoirs nationaux et régionaux suivent 

en grande partie des stratégies distinctes. » Il est donc nécessaire de ne pas manquer 

le rendez-vous pour monter dans le train de la recherche et de l’innovation en route 

vers 2020. 
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Le document s’articule autour des quatre grands thèmes présentés dans le Livre Vert, 

à savoir : 

I. Coopérer pour mettre en oeuvre Europe 2020 

II. Répondre aux défis de société 

III. Renforcer la compétitivité 

IV. Renforcer la base scientifique de l'Europe et l'Espace européen de la recherche 
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I -  COOPERER POUR METTRE EN OEUVRE EUROPE 2020 

 

Les synergies sont à rechercher notamment au niveau des territoires qui ont défini et 

adopté une stratégie régionale d’innovation, et établi une analyse de leurs forces et 

faiblesses (analyse SWOT). Ils procèdent de ce fait à une spécialisation intelligente, 

liée à des niches spécifiques sur lesquelles sont basées leur compétitivité et leur 

croissance.  

Dans ce contexte le projet NET-BIOME en cours un bon exemple de projet 

d’approche intégrée des priorités partagées par les RUP, mais nous souhaitons un 

saut qualitatif et nous insérer dans la thématique coopération. 

1. Pour un accès plus aisé aux participants et être plus attractif, il paraît nécessaire de 

poursuivre la simplification administrative déjà engagée, que ce soit en termes de 

procédures et de règles, de critères de dépenses éligibles, d’audit et de contrôle des 

opérations notamment, afin de donner une plus grande lisibilité du parcours à suivre 

au porteur de projet.  

En ce qui concerne la notion de guichet unique d’assistance, s’agissant notamment 

de projets d’innovation, il est indispensable qu’un réseau d’acteurs puisse être mis en 
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place afin d’accompagner au mieux les participants aux différents stades de leur 

projet (phase d’amorçage, de preuve de concept, …) et d’être au plus près du 

territoire afin de permettre non seulement l’assimilation des nouvelles connaissances 

et innovations mais aussi la dissémination des résultats issus des projets de 

recherche.  

Il serait utile de permettre l’adossement à des réseaux tels que ceux des Points de 

Contact Nationaux (PCN) et des European Enterprises Network (EEN) existants 

actuellement, les PCN étant un réseau thématique (Energie, Santé, ….) maillé sur un 

territoire national, sans dimension territoriale. L’intérêt de ce réseau des « Points de 

Contact en Région » serait d’être le chaînon actuellement manquant dans la chaîne 

de transmission de l’information et de communication entre les acteurs impliqués 

qu’ils soient publics ou privés. 

2. Le cycle de l’innovation, c'est-à-dire de l’idée au produit et au marché, est 

constitué de nombreuses étapes avec des temporalités et des niveaux de risques 

variables, selon notamment la nature du projet, de l’innovation (innovation de 

rupture technologique, innovation sociétale, ...), du porteur de projet (groupement 

de PME1, de start’up, …). Ce seront donc différents instruments financiers qui seront 

sollicités. Il paraît important de prévoir, entre autres critères, une valorisation des 

projets issus des résultats de recherche financés par le programme cadre, par 

exemple l’actuel PCRDT.  

La lisibilité offerte par les différents instruments, avec des objectifs identifiés, 

permettront également au porteur de projet de se projeter et de se lancer dans ce 

pari risqué de l’innovation, sans perdre du temps à chercher par lui-même si un 

instrument peut participer au financement de son projet lorsqu’il en est à la preuve 

de concept, par exemple  

3. Un financement de l’UE, maximisant les retombées d'une action à l'échelle de l'UE, 

peut intervenir sous deux formes : les aides directes et les aides indirectes. Le 

financement de l’UE devrait notamment répondre aux caractéristiques suivantes : 

- Accessibilité,  

- Lisibilité, concernant les critères d’éligibilité, les modalités d’accès et les 

dépenses éligibles 

- souplesse, afin de maximiser le recours au financement tout en garantissant 

leur bon usage 

- proximité 

Le recours à d’autres outils financiers pouvant intervenir en levier serait opportun. 

Une réelle synergie opérationnelle est à rechercher entre les fonds de la politique de 

                                                      

1
 Petites et Moyennes Entreprises, SME au sens communautaire 
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cohésion et les outils programme cadre, mais aussi avec des fonds d’origine privée. 

 

4. Il serait intéressant de pouvoir réussir la synergie et la collaboration entre le 

niveau national et régional. Cela peut se traduire par le renforcement des 

programmes de coopération, en favorisant la coordination internationale entre les 

agences de financement nationales et régionales, la complémentarité des 

programmes nationaux et/ou régionaux qui remplissent des critères d’ouverture 

pouvant recevoir des fonds du programme cadre, la coordination entre les 

participants doit être soutenue avec des ressources humaines, à la façon des ERA-

NETs.  

Il va de soi que la complémentarité entre niveau national et régional doit se faire de 

manière bilatérale pour conserver tout son sens à la « spécialisation intelligente » et 

pour profiter au territoire, dans la logique de sa stratégie régionale d’innovationet du 

déploiement de son programme opérationnel pour les fonds structurels.  

Dans le même esprit, la définition de stratégies nationales sans tenir compte de cette 

spécialisation et valorisation des atouts du territoire, notamment pour les RUP, peut 

conduire à des contresens, étant donnée l’approche RUP - bassin géographique ACP 

et isolement - d’un problème particulier, qui peut être différente par nature d’une 

approche continentale. 

5. Si les petits projets ciblés possèdent un lourd volet sur le domaine de l’innovation 

ou vise une commercialisation, il faudrait qu’ils soient instruits comme des dossiers 

exposant de grand projets stratégiques, de grand ampleur. Ces petits projets ne sont 

pas à négliger car ils peuvent entraîner un développement économique important en 

très peu de temps. L’impact économique des grands projets stratégiques doit être 

analysé en fonction des retombées économiques des pays européens. 

L’excellence et l’impact d’un projet n’est pas nécessairement en rapport avec sa 

taille, les projets doivent être jugés par sa qualité et sa portée, notamment pour le 

territoire qui le porte et pour l’union européenne.  

Concernant les petits projets ciblés (sous réserve de la définition de ce terme), il 

serait pertinent de s’appuyer sur les stratégies régionales d’innovation (SRI). En effet, 

elles reposent sur les atouts stratégiques des territoires. Cependant, 

comparativement aux appels à projets programmes cadres, les projets demeurent 

modestes. Toutefois, en facilitant l’émergence, la mise en œuvre effective et la 

durabilité de telles initiatives, la Commission européenne conforte son excellence et 

pose les bases lui permettant d’accompagner des projets de plus grande envergure. 

Dans ce cadre, il pourrait être pertinent d’identifier quelques « petits projets »,  qu’ils 

soient intégrés dans une stratégie unifiée type SRI, lignes sectorielles ou pas et 

d’étudier en concertation avec les acteurs les modalités opérationnelles en vue de les 

accompagner. 

6. La Commission européenne peut intervenir en adoptant des accords qui incluent 

des règles uniques visant à répondre aux besoins des différents bénéficiaires, et 
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principalement des PME/TPE. Pour cela, un groupe limité de règles communes doit 

être défini avec les conditions mentionnées dans la réponse 1. La participation des 

PME pourrait être encouragée par le biais des mesures spéciales dans des projets de 

collaboration. L’analyse de la participation des PME/TPE basées dans les RUP devra 

faire l’objet d’une attention particulière, eu égard notamment aux surcoûts liés à 

l’ultrapériphérie, afin que cette participation ne soit pas de fait nuisible au projet. Il y 

a nécessité d’instaurer sur ces points une discrimination positive à la participation 

des RUP, afin de leur permettre d’apporter leur savoir faire et d’avoir l’occasion de le 

faire, notamment sur des sujets impliquant leurs zones géographiques. Le tissu 

entrepreneurial étant composé majoritairement de TPE dans les RUP, l’étroitesse et 

l’isolement du marché appellent des réponses particulières au plan européen. 

7. Après la fin des projets, il serait intéressant d’utiliser comme outil d’évaluation des 

fiches technico-économiques et sociales valorisant les résultats obtenus et les 

retombées économiques de ces programmes. En effet, on peut influer sur le succès 

du financement si les objectifs sont éclaircis, les démarches sont réduites et la 

capacité de cofinancement est augmentée.  

Cependant, si à court terme il est difficile de mesurer les résultats, retombées et 

impacts pertinents, dans une économie qui se voudrait durable, on peut retenir: 

- l’amélioration de la qualité du bien-être de la communauté, sans pour autant 

que cela se traduise par un comportement consumériste compulsif ; 

- le nombre de brevets ; 

- le nombre de public/nombre de chercheurs ; 

- la durée de vie du produit après sa mise sur le marché et le chiffre d’affaire 

généré comparativement aux fonds investis ; 

- la reconduction d’un emploi, voire la création d’un nouveau ; 

- la plus-value réalisée par l’entreprise/part investie par l’UE ; 

- l’intégration de réseaux internationaux, en particulier de réseaux d’affaires. 

8. Le cofinancement et la couverture complémentaire de la part du financement 

national en favorisant la coopération sont fondamentaux pour les RUP.  

Il est important d’inciter les porteurs de projet à penser à la dimension européenne 

de leur projet, lorsque celui-ci s’y prête, à lui donner toute son ampleur et à le 

soumettre à une expertise internationale. Ce critère discriminant, s’il est inscrit dans 

les cadres d’intervention des fonds structurels, conforte le porteur de projet sur le 

fait que l’énergie déployée et le temps passés à monter et à répondre à un appel du 

PCRD ne sera pas rendu vain et pourra, le cas échéant, être valorisé lors de l’examen 
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d’une demande de financement FEDER par le service instructeur de la mesure. 

D’ailleurs, il s’agit d’un des points retenus en conclusion du séminaire WIRE2. 

Cette synergie se fera alors naturellement si le projet a un impact régional et est en 

cohérence notamment avec la stratégie régionale d’innovation. 

De plus, toujours dans la complémentarité des fonds, les fonds structurels, 

notamment le Fonds Européen de Développement Régional (FEDER), doit continuer à 

soutenir la création et le développement des clusters régionaux, pour fédérer les 

entreprises et mettre en place le triangle de la connaissance, qui sous-tend 

l’économie de la connaissance et la croissance « intelligente ». Et lorsque ce tissu 

économique est majoritairement constitué de PME et TPE3, comme dans le cas des 

RUP, il est utile de permettre de soutenir la structure de manière non dégressive 

dans le temps, afin que le cluster puisse porter ses fruits, au moins sur une période 

de programmation (7 ans).  

Enfin, le réseau des PCN, inexistant dans les RUP, se réunit régulièrement et échange. 

Il serait intéressant : 

- de disposer de relais similaires dans les RUP (les Points de Contact 

Régionaux, voir question 1. supra)  

- d’organiser des rencontres régulières entre ces relais et les services 

instructeurs FEDER, FSE, FEADER et FEP. De tels échanges favoriseront la 

remontée de projets et surtout la maturation de projets. 

                                                      

2
 Week of Innovative Regions in Europe. Conclusion du séminaire, point 1.2.1.2, disponible à 

http://wire.fecyt.es/Publico/Resultados/__Recursos/wire_conclusions.pdf 

3
 Très Petites Entreprises 
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II -  REPONDRE AUX DEFIS DE SOCIETE 

Il y a des réponses technologiques/techniques et non technologiques à apporter aux 

défis de la société. Ces activités relèvent de plusieurs dimensions de la recherche et 

innovation, qui sont étroitement liées. Ces thématiques en sont l’exemple 

caractéristique. 

Il serait utopique de croire que tout peut être programmé en termes de recherche. 

La possibilité d’avoir des sujets bottom-up, comme le fait le COST par exemple, offre 

la latitude et le degré de liberté nécessaires pour répondre à des interrogations qui, 

si elles sont à l’origine régionales, peuvent conduire à des enseignements et à des 

retombées à champ plus large. 

Les populations des RUP peuvent par ce biais formaliser un retour d’expérience 

intéressant, par exemple sur les questions liées aux sociétés pluriethniques, 

pluriculturelles et pluri religieuses. 

Ainsi, à La Réunion, ce ne sont pas moins de 5 ethnies (Afrique, Chine, Europe, Inde, 

Madagascar) et autant de religions qui se côtoient et vivent ensemble. 

Un appel à propositions communautaire ne permet pas aujourd’hui l’émergence d’un 

projet sur cette thématique, qui relève d’un des atouts lié à cette RUP, et qui pourrait 

être porteuse d’enseignements. 

En mettant en place une gouvernance multi niveaux et en permettant aux Régions de 

proposer des modifications au niveau communautaire, et pas seulement par 

l’intermédiaire de leur Etat Membre. 

Cette gouvernance multi niveaux traduit le souhait des RUP d’une participation plus 

active, au niveau régional et local, dans la définition des priorités et bien aussi dans la 

gestion des fonds.  
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Par exemple, en ce qui concerne les énergies marines, les bassins maritimes ne 

ciblent en général que les océans et mers autour du continent européen. Ainsi, une 

grande partie de la ZEE, qui se trouve dans les RUP, ne sont pas concernés. La 

nouvelle initiative conjointe4 « Seas and Oceans » cependant pourrait permettre 

d’évaluer par exemple la pertinence pour l’UE d’entrer dans la compétition mondiale 

sur l’énergie thermique des mers grâce aux RUP. Mais au-delà du simple espace 

d’expérimentation, l’objectif pour les RUP est d’être en capacité en premier lieu de 

valoriser ses atouts, notamment en biotechnologies, biodiversité, énergies 

renouvelables, … autant de richesses et de savoirs faire exportables dans son bassin 

géographique. 

Ces orientations plaident pour tenir compte de la réalité des RUP. De la même 

manière, la question de la mesure de l’excellence et de la richesse d’approche et de 

point de vue des RUP doivent se poser de manière non triviale, notamment par 

rapport à l’impact pour les RUP et les populations vivant dans le même bassin 

géographique, ou l’accès aux KIC5 de l’EIT6. Ainsi, pour la zone Océan Indien, les 

études épidémiologiques et médicales sur les maladies émergentes ne ciblent pas 

uniquement la population de La Réunion, RUP française, mais également celle des 

pays ACP environnants (Ile Maurice, Madagascar, Afrique Australe, …). 

9. Actuellement, l’Europe déploie des efforts considérables pour relever les défis de 

société, essentiellement en exerçant une poussée technologique thématique, dans 

l’objectif de réunir, les chercheurs de toute l’Europe au sein de réseaux collaboratifs, 

indispensables pour assurer la pérennité du tissu européen de la recherche. 

Seulement, il faudrait cibler les besoins économiques des pays / régions d’Europe 

afin d’éviter un déséquilibre entre la recherche privilégiant la curiosité et celle 

privilégiant un programme. Après l’identification des besoins, il faudrait lancer des 

appels à propositions pour répondre aux spécificités et aux attentes politiques des 

territoires, afin d’attirer un réseau de chercheurs compétents pour mener des 

investigations visant à combler des lacunes économiques ou sociales.  

10. Il doit exister un équilibre entre les activités top-down et celles bottom-up, en se 

basant toujours sur la spécialisation intelligente des régions, déclinées notamment au 

sein de leurs stratégies régionales d’innovation. La possibilité de permettre l’initiative 

des chercheurs devrait être augmentée afin de proposer des projets, en tenant 

toujours compte de la « smart specialisation » des régions. 

11. Le financement pourrait être amélioré en prenant en compte les résultats des 

projets et en analysant les retombées non seulement au niveau communautaire mais 

également les retombées pour le territoire. Comme signalé plus haut, quelques fois, 

les attentes ne sont pas du tout les mêmes, pour ne pas dire contradictoires, mais 

                                                      

4
 http://www.jpi-oceans.eu 

5
 Knowledge and Innovation Communities: Communautés de la Connaissance et de 

l’Innovation 
6
 EIT: European Institute of Innovation and Technology. Voir http://eit.europa.eu/ 
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cette différence peut être intégrée dans le volet d’un projet plus global au lieu d’être 

purement et simplement écarté. La même question se pose lorsqu’il y a nécessité de 

définir une orientation nationale qui puisse prendre a minima les spécificités des 

territoires (par exemple, en ce qui concerne les énergies marines, ne pas se 

cantonner à l’éolien offshore parce qu’elle est la première forme exploitable qui 

vient à l’esprit lorsqu’on regarde la façade atlantique et la mer du nord, aux 

conditions physiques bien différentes de la majorité des mers et océans autour des 

RUP). 

12. L’amélioration du rôle du Centre commun de recherche peut s’effectuer en 

mettant en place des ateliers de travail pour répondre aux défis de société, dans le 

but d’avoir des échanges entre les acteurs de la Recherche / de l’Innovation et les 

responsables politiques.  

L’une des difficultés est d’aboutir à une politique qui fasse consensus quand les 

problématiques sont nombreuses et les attentes des intervenants différentes. A 

travers ces travaux, le CER doit pouvoir identifier les failles de l’écosystème 

innovation afin d’orienter vers la mise en place d’outils génériques ou l’identification 

de thèmes de recherche permettant ensuite aux territoires de l’union de s’y greffer 

et d’en faire usage tel un tremplin pour leur développement. 

13. L’UE souffre d’un déficit d’images et d’éloignement. La proximité est 

déterminante non seulement pour générer la confiance mais aussi pour susciter 

l’intérêt. La complexité et la multiplicité des procédures n’induisent pas un grand 

attrait. La démarche mise en place pour l’information et la communication sur les 

fonds structurels devraient aussi pouvoir se décliner sur les outils programmes 

cadres et autres. Parallèlement, il importe d’accompagner l’émergence d’une réelle 

culture de l’innovation, sans pour autant tomber dans le travers du tout 

technologique comme unique source d’innovation. Ceci implique de cultiver l’esprit 

d’audace et de collaboration au sein de toute communauté, que ce soit à l’école ou 

au sein de l’entreprise ou des autorités publiques ; Ce qui devrait se traduire au sein 

d’initiatives, via des appels à concours ou autres.  

Il s’avérerait nécessaire de vulgariser les résultats de la RDI financée avec des fonds 

européens, afin d’impliquer les citoyens. Les activités de recherche et d’innovation 

dans l’UE pourraient susciter davantage d’intérêt et de participation de la part des 

citoyens et de la société civile, en menant des campagnes publicitaires de 

vulgarisation scientifique.  
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III -  RENFORCER LA COMPETITIVITE 

 

Une initiative intéressante pour libérer encore plus la compétitivité des PME/TPE et 

leur permettre de bénéficier des programmes communautaires en R&D,serait 

d’autoriser aux Régions, sur ces thématiques, d’adapter les cadres nationaux et les 

régimes d’aide R&D&I et de mettre en place pour les mêmes mesures, les taux et 

spécificités relevant de l’article 107 paragraphe 3 alinéa a) du TFUE en tant que de 

besoin (notamment en ce qui concerne l’intensité de l’aide et le principe de non 

dégressivité et de non limitation dans le temps des aides au fonctionnement). 

On peut s’inspirer à ce niveau de l’appel à propositions de l’ERC sur le financement 

de Preuve ce Concept. Il est notamment nécessaire, de manière transversale mais à 

décliner au travers des différentes parties, de repenser l’accompagnement de la 

démarche d’innovation, de l’idée au produit7. Ainsi, seront mises en évidence les 

synergies possibles entre les fonds européens notamment structurels, comme par 

exemple les acteurs en région de l’accompagnement à l’innovation, et le PCRD et/ou 

                                                      

7
 terme générique ici mais à adapter aux différentes dimensions de l’innovation, notamment 

organisationnelle en s’appuyant sur les TIC, pour essayer de gommer certains handicaps pour 

avoir un peu plus de compétitivité 
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CIP en ce qui concerne la preuve de concept, la propriété intellectuelle, le design, les 

normes notamment. 

Il serait intéressant de décliner dans les appels à propositions et dans les projets / 

programmes de recherche et innovant, un volet d’étude introduisant d’une façon 

générale les multiples facettes de l’innovation, afin de garantir au mieux que les 

financements de l’UE soient judicieusement répartis dans les aspects innovants. 

15. Les entreprises participeront au financement des projets de recherche, que si 

elles y trouvent un intérêt. Il faudrait ainsi inciter les équipes de Recherche à réaliser 

des travaux basés sur le fondamental mais aussi sur l’appliqué, d’être plus efficaces 

pour répondre aux besoins des PME/TPE, à déposer plus de brevets.  

Même si l’on souhaite l’engagement du secteur privé – et dans ce cadre on considère 

nécessaire des instruments pour rendre nos territoires plus attractifs aux 

investissements des entreprises – il faut veiller à ce que la dimension économique 

n’ait pas comme conséquence une exploitation  démesurée des ressources naturelles 

dans les écosystèmes fragiles comme ceux des RUP.  

Il s’avère nécessaire que le système de financement comprenne tout le cycle depuis 

la recherche, l’innovation jusqu’au développement technologique. Le modèle des 

« Partenariats Publics Privés » doit être développé davantage.  

La différence d’échelle de temps de préoccupation entre une entreprise et une 

équipe de chercheurs est un écueil majeur. Ensuite, la carrière du chercheur repose 

sur ses publications. Dans ce contexte, travailler sur un projet avec une entreprise 

revient pour le chercheur à mettre de côté sa carrière professionnelle. Il importe de 

modifier cette approche afin de favoriser le rapprochement entre ces deux mondes. 

Il importe qu’au niveau national le temps du chercheur dédié à un projet innovant, 

puisse aboutir à un dépôt de brevet, à des royalties tant pour l’organisme de 

recherche que pour le chercheur lui même …  que ce processus soit par ailleurs 

dûment pris en compte pour son avancement de carrière. Pourquoi ne pas concevoir 

des parcours de chercheurs modulables où, suivant le projet, le chercheur pourrait 

être évalué sur ces critères différents du parcours du chercheur classique ? … des 

critères qui resteraient encore à définir…. 

16. Le rôle des plateformes européennes devrait faciliter l’association de l’offre et de 

la demande, provenant du monde de la Recherche et de l’Entreprise. On devrait 

appuyer tout genre de PME/TPE quelle que soit sa capacité technologique, tout en 

encourageant sa participation par le biais des mesures spécifiques dans des projets 

de collaboration. Le Programme de mobilité devrait être élargi pour les PME/TPE afin 

d’améliorer la coopération entre l’université, les organismes de recherche et 

l’industrie.  

Les plateformes technologiques doivent devenir les antichambres des futurs produits 

qui feront le succès de l’Europe, que ce soit des biens ou des services. Parallèlement, 

elles gagneraient à se nourrir d’approches encore plus interactives. Depuis plusieurs 

années les japonais expérimentent les « livings labs », inscrivant le développement 
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d’un nouveau produit dans une démarche intégrative associant, les chercheurs, 

l’ingénieur, le fabriquant et le client potentiel. Ces démarches se démocratisent sous 

le terme d’ « open innovation ».  

Une telle démarche certes oriente les produits à venir. Toutefois, elle garantit des 

retours sur les investissements réalisés, permettant ainsi de dégager des marges 

pour percer dans des domaines ou offrir des produits innovants de rupture ou non 

pressentis sur le marché. 

17. A l'échelle de l'UE, pour aider les petites et moyennes entreprises/TPE, en 

particulier celles des RUP, il faudrait que l’UE travaille en collaboration avec des 

partenaires financiers des secteurs privés ou publics, en permettant aux entreprises 

d’obtenir des prêts sans garantie ni intérêts. Afin de combiner le soutien à l’échelle 

national et régional, les admissibilités devraient concerner, tous types de PME, y 

compris les micro-entreprises, en privilégiant la commercialisation locale des 

technologies de l’information, de la fabrication et de la transformation, de 

l’agriculture, du tourisme…  

Les PME/TPE devraient être soutenues en utilisant un seul groupe de règles pour les 

projets, qui puissent s’appliquer aux différents programmes. Les fonds du CIP 

devraient être liés avec ceux du PCRD, en permettant la généralisation des projets 

pilotes de technologie et la réponse du marché aux projets du PCRD.  

18. Il faudrait certainement créer une base de données répertoriant les activités des 

entreprises et les résultats des équipes de Recherche et d’Innovation. Cette base de 

données pourrait être alimentée par un portail de discussion, donnant une possibilité 

d’échanges entre chefs d’entreprise et acteurs de la Recherche. L’organisation de 

séminaires / colloques / symposium combinant de manière systématique des 

chercheurs et des représentants d’entreprises peut aussi constituer des plateformes 

utiles pour faciliter ces échanges. Un instrument pour cofinancer l’innovation c’est le 

capital risque européen provenant aussi bien des fonds publics que des fonds privés.  

La difficulté récurrente que rencontrent les entreprises est souvent la faible capacité 

en fonds propres. Cependant, en dépit des fonds d’amorçage, des fonds de capital 

risque, ce problème demeure. Les banques sont cruellement absentes de la 

dynamique d’innovation qu’initie la Commission ou les autorités nationales et 

régionales.  

Les produits financiers existent. Toutefois, les banques se montrent extrêmement 

frileuses à les utiliser à des conditions satisfaisantes pour les porteurs de projets, les 

garanties de retour sur investissement rapide et notable n’étant souvent pas réunies. 

En outre, dans la classification des projets financés, le critère innovant n’existe pas 

pour la plupart des établissements bancaires.  

Par ailleurs, avant de présenter ses projets à une banque, le porteur de projet a 

d’ores et déjà rencontré les professionnels de l’innovation. Sur la base des réponses 

de ces derniers, il serait pertinent que les banques poursuivent l’accompagnement 
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financier. L’instauration de cellules ou de conseils de financement associant les 

autorités publics et les financeurs privés, mériterait d’être développée. 

Dans les territoires des RUP, le comportement des banques peut être plus que 

contre-productif, eu égard aux risques encourus liés non seulement au projet mais 

également à la taille du marché.  

Parallèlement, le développement d’une ingénierie du financement de projet innovant 

(innovation au sens large) est majeur. Il importe également de conserver à l’esprit 

que pour un projet innovant réussi, près de 10 projets auront été soutenus sans 

succès notable. 

L’assurance d’un recours plus étendu aux instruments financiers de l’UE peut 

s’effectuer en accord avec les banques, qui vont attribuer des prêts bonifiés ou qui 

accorderont des délais de remboursement des prêts plus longs voire diminuer 

l’apport de fonds propres. 

19. On pourrait concevoir des mécanismes de mise en œuvre ouverts, légers et 

rapides en s’inspirant effectivement sur l’utilisation actuelle des appels ouverts et 

des procédures de demandes simplifiées dans les FET (Technologies futures et 

émergentes) du thème « Technologies de l’information et des communications » du 

7ème PC, ainsi que des projets de première application commerciale dans le domaine 

de l’éco-innovation au titre du CIP. Le recours à des marchés publics innovants peut 

être encouragé. De nouvelles méthodes pour soutenir la recherche et l’innovation, 

devraient être mises en place, notamment par réglementation des marchés publics 

avant commercialisation ou par des prix incitatifs. 

Après la mise sur le marché du produit innovant, ce dernier demeure encore dans 

bien des cas plus onéreux que le produit classique. Il convient donc de stimuler sa 

vente. L’inscription de critères soutenant l’innovation ou l’éco-innovation ou encore 

des critères éthiques, etc.… dans les marchés publics permet de soutenir le 

démarrage du produit (cf. labellisation). Cependant, le surcoût induit n’est pas 

négligeable puisqu’il viendrait se cumuler à des surcoûts pré-existants (liés aux effets 

des handicaps structurels des RUP reconnus par le Traité sur le FUE dans son article 

349) et il serait pertinent, dans ces cas, que le surcoût puisse être compensé. Cette 

question renvoie à l’adaptation des mécanismes relatifs aux aides d’Etat. 

20. Les normes sur la propriété intellectuelle doivent promouvoir que les résultats de 

la recherche susceptibles d’être publiés, soient publiés en « Accès ouvert », mais 

avant la publication, il est nécessaire de protéger ces résultats à travers une 

demande de brevet. L’une des solutions pourrait être que les financeurs publics, 

soient copropriétaires des brevets ou qu’ils bénéficient des royalties sur les produits 

résultants des projets financés.  

Pour établir un équilibre entre les enjeux de la compétitivité et la nécessité d’assurer 

l’accès aux résultats scientifiques et leur diffusion, les règles de la propriété 

intellectuelle devraient décliner les enjeux financiers et stratégiques des 

compétences issus des milieux de la recherche et des entreprises. 
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Finalement, la publication des appels à propositions en deux phases devrait être 

favorisée, au lieu des appels à propositions habituels d’une seule phase, pour 

lesquels les participants sont contraints de développer complètement un projet 

avant de le présenter. Un appel à propositions en deux phases pourrait se décliner 

comme suit :, dans la première phase, les participants présentent leur idée de projet, 

les objectifs poursuivis, les résultats attendus, notamment en termes de brevets, et 

la liste des partenaires impliqués, en particulier des entreprises, sans que le projet 

soit complètement développé. Celui-ci n’est affiné que dans un second temps, à la 

condition qu’il parvienne à passer le cap de la première évaluation, … 

conséquemment l’effort initial n’est pas si élevé, ce qui compense le bas taux de 

succès. Ceci est spécialement pertinent surtout pour les PME/TPE, qui trouvent ainsi 

un plus grand encouragement pour présenter des projets. 
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IV -  RENFORCER LA BASE SCIENTIFIQUE DE L'EUROPE ET 

L'ESPACE EUROPEEN DE LA RECHERCHE 

 

Il y a nécessité de ne pas penser que « excellence » scientifique : en termes de 

critères, il faut surpasser le problème de taille critique et introduire la notion de 

compétitivité territoriale en ce qui concerne la thématique du sujet d’étude.  

En effet, si un domaine a été identifié comme stratégique par un territoire et inscrit 

notamment dans sa stratégie régionale d’innovation, il y a fort à parier que des 

équipes de recherche locale, de haut niveau mais petites, existent et travaillent déjà. 

Le ou les critères à définir doivent permettre de ne pas éteindre par un effet 

d’échelle les efforts et espoirs fondés sur ces niches en les excluant de facto les 

équipes des RUP à cause des surcoûts liés à la recherche dans les RUP et de leur 

manque de taille critique.  

Il y a urgence pour les équipes d’excellence des RUP d’exister au sein de l’Espace 

Européen de la Recherche sur leurs thématiques. Elles ont la reconnaissance 

internationale de par leurs publications et sont reconnues par leurs pairs, ont à 

disposition un territoire qui est riche en retour d’expérience, mais qui ne peuvent, ou 

difficilement à l’heure actuelle, émarger au sein des projets de recherche 

communautaires. Un exemple pourrait également porter sur l’accès aux grandes 

infrastructures de recherche. 

Au-delà du renforcement des capacités de recherche et de la structuration des 

équipes de recherche dans les RUP, reste encore en suspens la question de la 

progression de l’excellence pour des territoires qui se heurtent aux contraintes de 

l’isolement et de la petite taille. 
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21. Le renforcement du rôle du Conseil Européen de la Recherche (CER), en faveur 

d’une recherche d’excellence de rang mondial, ne peut se faire que si toutes les 

équipes de recherche et PME/TPE sont au même niveau d’excellence. Or, cet objectif 

n’est pas encore atteint et la recherche en Europe avance à plusieurs échelles. Il 

faudrait donc inciter ces derniers à adhérer aux objectifs de la politique de cohésion, 

qui aurait comme objectif principal de réduire l’écart de développement, séparant les 

régions les plus avancées des moins avancées. (La solution n’est pas de renvoyer à la 

politique de cohésion  les équipes moins développées : il faudra prévoir dans les 

instruments de l’Union pour la recherche et innovation la possibilité pour celles-ci de 

participer, soit par le biais d’un volet spécifique, soit par le biais des critères plus 

flexibles dans de tels instruments). Ce serait un outil de solidarité financière  et une 

force motrice de l’intégration économique. 

L’Europe rayonne à l’international grâce à la qualité des recherches menées et les 

RUP constituent des vitrines dynamiques de l’excellence de l’Europe dans des bassins 

géographiques à fort enjeu international, avec souvent la même approche du 

problème car soumis aux mêmes contraintes notamment environnementales. Dans 

ce contexte, il importe que le conseil européen de la recherche tienne compte 

valablement de cette possibilité de rayonnement, de la richesse et du côté novateur 

de l’approche des équipes des RUP dans certaines questions et domaines, là où les 

équipes européennes du continent ne sont pas positionnées. C’est également cela 

l’excellence et le potentiel de richesse de la recherche européenne, par le biais de 

l’étendue de son territoire, et donc de la diversité des situations rencontrées.  

Il faut donc que le CER soit capable, au travers d’indicateurs et d’experts sensibles à 

cette dimension, de détecter la plus-value, l’innovation peut être de rupture, liées à 

cette différence d’approche et de point de vue développée au travers des 

programmes réellement novateurs, et de les accompagner, et non de les rejeter au 

seul motif d’une masse critique de chercheurs jugée insuffisante. 

Les RUP plaident pour une plus grande cohérence des volets « interne et externe » 

du futur PCRD : cette orientation constitue un point central pour maintenir un 

équilibre entre d’une part, le rôle joué par les équipes de recherche dans l’EER et, 

d’autre part, les actions de recherche menées au quotidien dans leur environnement 

régional, en lien avec un voisinage aux frontières externes de l’UE. 

Le critère d’excellence ne doit être au détriment d’équipes à fort potentiel et 

vecteurs d’une réelle attractivité pour l’Espace Européen de la Recherche. 

Enfin, l’excellence de la recherche s’obtient aussi en favorisant les échanges de 

chercheurs, la participation au sein de réseaux et autres. Cependant, le coût de 

déplacement prohibitif entre les RUP et l’Europe continental est souvent pointé du 

doigt dans les projets collaboratifs. De fait l’association des RUP, en dépit de la 

qualité de leurs travaux, est perçue comme un luxe superflu et non pertinent au 

regard du coût engagé. Il importe que cette position soit revue au sein des collèges 

d’experts en charge de l’examen des projets collaboratifs et au niveau des règles 



 

19/22 

R
é
g
io
n
s
 E
u
r
o
p
é
e
n
n
e
s
 U
lt
r
a
p
é
r
ip
h
é
r
iq
u
e
s
 

pour instaurer un critère discriminant positif qui compense ces surcoûts et rétablisse 

la compétition. 

La mise en place des infrastructures de TIC à très haut débit performantes est aussi 

majeure pour favoriser les collaborations. A noter que ce sujet mérite une attention 

particulière dans les RUP dont les conditions de déploiement et de concurrence 

restent encore à ce jour à améliorer. 

22. L’UE peut aider les Etats membres à progresser vers l’excellence en mettant en 

place des séminaires / rencontres / symposium donnant la possibilité aux chercheurs 

européens d’échanger sur les difficultés qu’ils rencontrent pour mettre en place 

telles ou telles techniques lors de leur investigation.  

23. Les actions « Marie Curie » peuvent être renforcées voire coordonnées avec le 

programme Erasmus, qui donne la possibilité aux étudiants d’effectuer une partie de 

leurs études dans un autre établissement européen, pendant 3 mois au minimum ou 

1 an au maximum.  La durée des séjours, le montant et les modalités d’attribution 

des  bourses Erasmus pourraient être révisés et adaptés à la situation de 

l’ultrapériphérie (dans les deux sens). En procédant à une sélection orientée des 

recherches, on pourrait ainsi faciliter la mobilité des chercheurs dans les secteurs où 

les carrières sont attrayantes, avec des rémunérations plus onéreuses et 

avantageuses pour les chercheurs qui se seraient orientés vers ces carrières 

Les actions « Marie Curie » doivent également être renforcées pour  avec les objectifs 

de la Stratégie UE 2020. Le programme doit se rapprocher des besoins du secteur 

industriel en ce qui concerne la formation des chercheurs, le développement de la 

carrière professionnelle et le transfert de connaissance avec le monde académique. 

La formation intersectorielle devrait également se renforcer, là où le rôle de 

l’industrie a une importance accrue.  

24. Il faudrait inciter les équipes de recherche à appliquer les règles d’égalité des 

genres par des prix (récompenses) ou des classements, garantir l’égalité de 

participation dans des comités d’évaluation, tenir compte de la perspective de genre 

au moment de dessiner les programmes et les appels à propositions.  

25. Comme les actions du programme « infrastructures de recherche » et aux travaux 

du forum stratégique européen sur les infrastructures de recherche (ESFRI), ont 

permis aux équipes de recherche de déployer d’importants efforts pour planifier, 

préparer et construire de grandes infrastructures et de garantir l’accès aux 

infrastructures existantes, il convient de poursuivre le déploiement des 

infrastructures en ligne (e-Infrastructures) pour permettre l’accès distant et virtuel 

aux installations de recherche et aux informations scientifiques.  

Le soutien aux e-infrastructures est nécessaire, non seulement pour le partage de 

données, mais aussi pour la mise en réseau des capacités de recherche. Le recours à 

la modélisation connaît une augmentation croissante, voir exponentielle. Les moyens 

évoluent aussi à une vitesse notable et parallèlement leurs coûts. La possibilité de 
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partager ces ressources contribuera  à une optimisation des moyens tout en 

permettant les développements de projets ambitieux. 

26. Les travaux du forum stratégique pour la coopération scientifique et 

technologique internationale (SFIC) ont permis de renforcer l’approche stratégique 

de la coopération internationale et la complémentarité entre activités des États 

membres et celles de l’Union. Dans les futurs programmes, il faudrait envisager une 

plus grande différenciation en fonction des particularités des différents types de pays 

tiers, en recherchant également un juste équilibre entre les objectifs de 

renforcement de la compétitivité de l’Europe et de résolution des défis planétaires. 

Le terme “pays tiers” pourrait être remplacé par une classification basée sur les 

différents besoins de recherche et innovation de chaque pays ou région (tri 

thématique qui tienne compte par exemple, dans le cas des RUP, de la tropicalité et 

de la subtropicalité). Des efforts accrus sont nécessaires pour l’encouragement de la 

coopération sur RDI dans des régions clés pour l’Europe, avec ses régions 

ultrapériphériques avec des sujets emblématiques tels que les déchets, l’eau, les 

écosystèmes marins et agricoles, etc.  

Différents projets INCO-net ont été initiés dans diverses zones du globe où résident 

souvent des RUP. Il importe que les projets de recherche collaboratifs qui résulteront 

de ces INCO-net associent obligatoirement des équipes des RUP lorsque l’intérêt 

régional se présente avec évidence.  

Elles sont les premiers partenaires naturels de ces espaces géographiques. 

27. A l’origine, l’Espace européen de la recherche (EER)  est un concept créé par la 

Communauté européenne pour décrire sa politique en matière de recherche et 

d'innovation. Son but était de promouvoir une approche unifiée de la recherche de la 

part de la Communauté européenne élargie par rapport aux programmes strictement 

nationaux. En janvier 2000, le diagnostic de la recherche européenne montre qu’il y 

avait des financements insuffisants, une incapacité à valoriser économiquement un 

fort potentiel scientifique, une « fragmentation des efforts, un isolement et 

cloisonnement des systèmes nationaux de recherche ». L’initiative « Une Union de 

l’Innovation » ambitionne expressément de mettre en place les mesures nécessaires 

pour réaliser l’EER d’ici 2014. Seulement pour surmonter les obstacles et les 

problèmes majeurs relatifs à l’EER, il faudrait arbitrer les problèmes internes des pays 

européens et imposer des règlements intérieurs de façon à uniformiser la législation 

européenne. Il serait intéressant d’atteindre une simplification accrue, en 

harmonisant des normes et des procédures des instruments, ainsi qu’une plus haute 

interopérabilité parmi les différents instruments à tous les niveaux.  

La disparité de situation en termes de situation de la recherche, de maturité des 

relations entre monde de la recherche et monde des entreprises entre les différents 

Etats européens et, au sein de ces derniers, entre les régions, obère l’installation d’un 

Espace Européen de la Recherche dynamique et performant. Les fonds structurels 

notamment de cohésion contribuent à restaurer une certaine uniformité des cas. Il 



 

21/22 

R
é
g
io
n
s
 E
u
r
o
p
é
e
n
n
e
s
 U
lt
r
a
p
é
r
ip
h
é
r
iq
u
e
s
 

importe de poursuivre et de renforcer la synergie avec les outils programmes cadres 

afin qu’ils fassent aussi office de tremplin. 

Par ailleurs, la méconnaissance des nombreux outils, l’image très bureaucratique de 

la Commission européenne démobilise nombre d’équipes de chercheurs et 

d’entreprises. Avec l’effort de simplification déjà entamé et l’instauration de relais 

locaux, sorte d’ambassadeurs des outils financiers de l’Europe en particulier des 

programmes cadres, pourrait instaurer une proximité et démystifier les outils de 

l’Europe. 

Parallèlement, la différence de traitement des chercheurs et d’organisation de la 

recherche selon les Etats européens entravent aussi la mise en place de l’EER. Un 

statut du chercheur européen, dans une logique similaire au LMD qui a favorisé la 

mobilité des étudiants au sein de l’Europe, pourrait être étudié. De même 

l’évaluation des chercheurs diffère selon les Etats encourageant au détriment parfois 

d’une implication plus forte au sein de projets de R&D. 
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EN CONCLUSION : 

Dans sa communication de 20088, la Commission européenne a proposé un 

changement de paradigme, en mettant l’accent sur la valorisation des atouts et des 

potentiels des Régions ultrapériphériques.  

Les Régions ultrapériphériques s’appuient sur une approche qui met en valeur leur 

potentiel endogène. Les priorités de croissance et d’emplois durables de la Stratégie 

Europe 2020 impliquent que la future stratégie rénovée à l’égard de l’ultrapériphérie 

que la Commission européenne devrait adopter en 2012, tienne dûment compte de 

la réalité de ces régions, de leurs savoir-faire et expertises développés et reconnus 

dans des bassins géographiques spécifiques. 

Le positionnement géostratégique des régions ultrapériphériques, comme les 

impacts particuliers occasionnés par les nouveaux défis qui se posent, devront 

constituer des éléments exogènes fondamentaux dans la conception de la future 

politique européenne de la recherche. 

Au-delà de la nécessité de miser sur des secteurs stratégiques d’avenir, le modèle de 

développement des RUP dépend aussi du degré de prise en compte à venir par la 

Commission européenne de l’équilibre à préserver entre les atouts naturels des RUP 

(écosystèmes, tropicalité et subtropicalité, potentiels en énergies renouvelables, etc.) 

et les contraintes structurelles permanentes reconnues par le traité de 

fonctionnement de l’UE dans son article 349. 
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